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Huggy Wuggy rappelle Peluches et porte-clés peluche monstre Huggy Wuggy

• Noms des modèles ou références concernés : Porte-clé Huggy Wuggy / Peluche monstre Huggy Wuggy 30-40 cm environ / Peluche monstre Huggy Wuggy 70-80 cm

environ - divers coloris

• Marque : Huggy Wuggy

• Lot Tous les lots

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Ces produits sont commercialisés sur des marchés de plein air. La liste des points de vente sera complétée dès que possible. Seuls les jouets fournis

par les grossistes Multi Store, Nova Tech, New Marine sont concernés par cette opération.

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Présence de petits éléments détachables (anneau en métal, yeux de la peluche) et accès au rembourrage fibreux du fait de la faiblesse de certaines

coutures, pouvant être ingérés.

• Risques encourus par le consommateur : Arrêt respiratoire

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente, Détruire le produit.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Autre (voir informations complémentaires).

• Date de fin de la procédure de rappel : samedi 31 décembre 2022

CONTACT

• Informations complémentaires publiques : Des modèles similaires commercialisés par d'autres professionnels ne font actuellement pas l'objet d'un rappel. Si les

yeux sont facilement détachables et que les coutures sont lâches et donnent accès au rembourrage, n'achetez pas ce jouet!

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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